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RESUME DE LA CONTRIBUTION DE L’ARE A LA CONSULTATION DE LA
COMMISSION EUROPEENNE SUR LA COHESION TERRITORIALE

Suite à la publication de son Livre vert sur la Cohésion Territoriale en octobre 2008,
la Commission européenne à ouvert le débat sur la cohésion territoriale en vue
d'étayer une meilleure compréhension du concept et de ses impacts sur la politique
de l'UE.

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) a soumis sa réponse officielle au livre vert
le 26 février 2009. Ce document contient les points principaux suivants:

-    La cohésion territoriale doit être un concept horizontal qui influence les domaines
politiques en relation avec le développement durable, la croissance et la qualité de
vie dans les régions européennes;

-    Malgré la mise en place de lignes directrices territoriales au niveau européen, le
principe de subsidiarité prévoit que ces dernières doivent être approuvées par le
niveau de gouvernement le plus décentralisé possible;

-    Il est nécessaire de coordonner les objectifs de la cohésion territoriale avec les
autres décisions européennes et nationales;

-    La Commission européenne devrait jouer un rôle majeur pour soutenir et
encourager la coopération dans des activités qui ont un objectif européen commun;

-    La CE devrait améliorer les formes de coopérations existantes (Groupement
Européen de Coopération Territoriale, INTERREG, INTERACT) et créer de nouvelles
opportunités de coopération tels que les partenariats entre zones rurales et urbaines
et la coopération près des frontières extérieures;

-    Afin de suivre les caractéristiques et tendances de la cohésion territoriale, il est
indispensable de trouver une balance entre les indicateurs économiques, sociaux et
environnementaux pour garantir une approche durable.


